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Après la deuxième phrase de l’alinéa 58, insérer la phrase suivante :

« Une attention particulière est portée à l’aide alimentaire, dont le financement est doublé en 2022 
par rapport à 2020 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aide alimentaire a trop longtemps été négligée dans l’aide française. La contribution au 
programme alimentaire mondial (PAM), si elle a récemment fait l’objet d’une augmentation, reste 
insuffisante au regard des défis alimentaires dans de nombreux pays frappés par la pandémie. La 
France n’est que le 23e donateur sur la période 2017-2021.

Cet amendement vise à souligner l’importance de l’aide alimentaire, qui satisfait le premier et le 
plus nécessaire des besoins des populations vivant dans un pays en crise. Les financements de cette 
aide alimentaire doivent augmenter en conséquence.


